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ARTICLE 16

Après l'alinéa 2 de cet article, insérer l’alinéa suivant :

« L'inspecteur du travail et, s'il en existe, le comité d'entreprise ou, à défaut, les délégués
du personnel, sont informés de l'ensemble des heures supplémentaires effectuées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

La fixation d'un contingent annuel d'heures supplémentaires ouvre la voie à une utilisation
massive  des  heures  supplémentaires  par  les  employeurs.  Il  importe  que  l'inspection  du  travail
comme les représentants du personnel en soient précisément informés.


